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Réunion publique

La réunion publique qui s'est tenue à la salle des fêtes Maurice Simon
lundi 18/03 a rassemblé une soixantaine de Recyotes et Recyots.

Après la présentation par Madame
le Maire du nouveau PLUI à venir
d'ici 2026 et des travaux en cours
et à venir dans la commune, les
participants ont pu échanger avec
les membres du Conseil Municipal, et
visiter les locaux de la nouvelle
cantine qui ouvrira d’ici la rentrée
de septembre.

La soirée s'est terminée autour du verre de l'amitié : du jus de
pomme local à volonté.

Les prochaines élections européennes auront lieu le 9 juin 2024 en France
métropolitaine. Tous les 5 ans, les citoyens des pays de l’Union européenne élisent
leurs représentants qui siègent au Parlement européen à Strasbourg. Pour la France,
81 Eurodéputés seront élus ce 9 juin.

Le résultat des élections européennes a des incidences sur un grand
nombre de personnes. Le Parlement européen adopte des lois qui
concernent tout le monde : les grands pays comme les petites
collectivités, les entreprises puissantes comme les jeunes pousses, au
niveau mondial comme au niveau local.
Vous souhaitez voter le 9 juin mais vous n’êtes pas encore inscrit sur
les listes électorales : vous avez jusqu’au 1er mai pour le faire en ligne,
ou 3 mai en mairie.

Chenilles processionnaires...

...Frelons asiatiques

Même combat !

Un seul réflexe : appeler la Mairie

Si vous voyez un nid de frelons asiatiques
ou si vos pins sont envahis de chenilles processionnaires,
prévenez la Mairie : soucieuse d’éviter la prolifération de ces
insectes dans tout le village, la Mairie intervient et prend en
charge les interventions nécessaires à leur élimination.

À noter : Le nid de frelons qui se trouve en haut du château d’eau a bien été traité.

http://www.recy.fr
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Les rdv à venir et dates à retenir

❖ 13/04 et 27/04 : Lâchers de truite, La Boudiche.

❖ 08/05 : Cérémonie au Monument aux Morts.

❖ 26/05 : 25ème Brocante, organisée par l’association Tamalou. Renseignements et inscription au

0326656718 entre 17h00 et 19h00, ou 0326681207 entre 09h00 et 13h00, ou sur www.recy.fr.

❖ 24/05 : Kermesse de l’école.

❖ 09/06 : Elections Européennes – Bureau de vote ouvert de 8h à 18h.

Mobilité solidaire, c’est un service de Transport d’Utilité Sociale coordonné par
Familles Rurales Marne sur le territoire marnais : du lundi au vendredi, des
conducteurs bénévoles vous transportent et vous accompagnent depuis votre
domicile.
Comment fonctionne Mobilité solidaire ?
 transport depuis votre domicile, assuré par des bénévoles
 aux horaires adaptés à vos besoins (lundi au vendredi 9h-12h et 14h-18h)
 jusqu’à 100 km aller/retour

Conducteur bénévole, pourquoi pas vous ?
 un peu de temps pour une action d’entraide, selon vos disponibilités
 envie de rencontrer d’autres personnes et de rendre service
 utilisation de votre véhicule : vous touchez une indemnité par km (depuis votre 
domicile)
 pour devenir conducteur bénévole, contacter le 03 26 68 36 15

Gym Douce et pédalier

L’EPGV, la CARSAT, la Mairie de Recy et le Département de la Marne
s’associent pour proposer à nos seniors des séances de gym douce et de
pédaliers.

A partir du 16 mai – de 9h30 à 10h30 – Salle des Sports Pierre ARNOULD

Et c’est GRATUIT !!!

Renseignements et inscription 
au 06 03 39 74 77

Encadrée par une éducatrice 
sportive diplômée

 trajets médicaux, administratifs, liés à l’insertion professionnelle : max 200 km aller/retour, horaires 
élargis
 accompagnement possible (courses, rdv médical…)
 participation minime aux frais
Renseignements au 03 26 63 57 55 du lundi au jeudi de 14h à 16h30 et le vendredi de 10h à 11h30

Tu veux t’investir pour 
embellir et entretenir ton 

Village ?

Dépose une lettre de 
motivation et un CV à la Mairie 

de Recy, pour un job d’été.

! Permis B indispensable.

Les inscriptions scolaires se feront
en Mairie du 13 au 24 mai (fournir 

le livret de famille, le carnet de santé de 
l’enfant et un justificatif de domicile),
puis à l ’école du 27 mai au 7 juin.

Vendredi
10
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